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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 27 mai 2013 
 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS–  CONSULTATION  POUR L'ACQUISITION  DE MOBILIERS  URBAINS:  ABRIS  
VOYAGEURS NON PUBLICITAIRES  ET TOILETTES SECHES DESTINEES AUX CONDUCTEURS DU RESEAU DES 

TRANSPORTS EN COMMUN 
 
 
Titulaires présents : 
Geneviève GAILLARD, Thierry DEVAUTOUR, Serge MORIN, Stéphane PIERRON, Alain PARROT, Jacques BROSSARD, Joël MISBERT, René 
MATHE, Elisabeth MAILLARD, Jean-Jacques GUILLET, Joël BOURCHENIN, Gilbert BARANGER, Jean-Luc CLISSON, Michel SIMON, Dominique 
VALLEE, Brigitte COMPETISSA, Gérard LABORDERIE, Jean-Luc MORISSET, Bernard JOURDAIN, Marie-Christelle BOUCHERY, Jacques 
MORISSET, Sylvie DEBOEUF, Jean-Michel TEXIER, Olivier MARIE, Christian BREMAUD, Rabah LAICHOUR, Nicole DAVID, Gérard GIBAULT, 
Gilbert GOLAZ, Robert GOUSSEAU, Bernard ADAM, Maryvonne ARDOUIN, Jacky AUBINEAU, Jérôme BALOGE, Blanche BAMANA, Chantal BARRE, 
Alain BAUDIN, Pilar BAUDIN, Dominique BOUTIN-GARCIA, Amaury BREUILLE, Michèle COURT, Annie COUTUREAU, Didier DAVID, Annick 
DEFAYE, Patrick DELAUNAY, Gwénaëlle FILLION-MIGNARD, Jean-Pierre GAILLARD, Michel GENDREAU, Nicole GRAVAT, Emmanuel GROLLEAU, 
Jacques GUILLOTEAU, Véronique HENIN-FERRER, Nicole IZORE, Anita JAGOUEX, Guillaume JUIN, Anne LABBE, Patrice LAPLACE, Eliane LE 
MAITRE, Virginie LEONARD, Gaëlle MANGIN, Nicolas MARJAULT, Germain MEHL, Alain MEMIN, Josiane METAYER, Franck MICHEL, Danielle 
NICORA, Rose-Marie NIETO, Michel PAILLEY, Frédérico PASTOR, Christiane PINEAU, Alain PIVETEAU, Magdeleine PRADERE, Bernard RAIMOND, 
Philippe REY, Claire RICHECOEUR, Pierre RIGAUDEAU, Sylvette RIMBAUD, Alain SAUVIAC, Nathalie SEGUIN, Jean-Louis SIMON, Jacques TAPIN, 
Marc THEBAULT, Francis THIBAUDAULT, Denis THOMMEROT, Hüseyin YILDIZ, Gérard ZABATTA 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Pascal DUFORESTEL à Geneviève GAILLARD, Elisabeth BEAUVAIS à Marc THEBAULT, Georges BERDOLET à Claire RICHECOEUR, Julie BIRET 
à Nathalie SEGUIN, Jean-Pierre BOUTHILLIER à Jacques BROSSARD, Elsie COLAS à Alain BAUDIN, Francis DUPONT à Magdeleine PRADERE, 
Christian GRELIER à Bernard ADAM, Aurélien MANSART à Jean-Louis SIMON, Delphine PAGE à Patrick DELAUNAY, Monique SAGOT à Danielle 
NICORA, Jean-Claude SUREAU à Jacques TAPIN 
 
Titulaires absents suppléés :  
Françoise TALBOT par  Michèle COURT 
 
Titulaires absents : 
Patrick BERNACCHI, Alain CHAUFFIER, Jacqueline LEFEBVRE, Christophe POIRIER 
 
Titulaires absents excusés : 
Pascal DUFORESTEL, Elisabeth BEAUVAIS, Georges BERDOLET, Julie BIRET, Jean-Pierre BOUTHILLIER, Elsie COLAS, Francis DUPONT, 
Christian GRELIER, Aurélien MANSART, Delphine PAGE, Monique SAGOT, Jean-Claude SUREAU 
 

Présidente de séance  : Geneviève GAILLARD 
 

Secrétaire de séance  : Gaëlle MANGIN
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C- 43-05-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 27 MAI 2013 
 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS – CONSULTATION POUR L'AC QUISITION 
DE MOBILIERS URBAINS: ABRIS VOYAGEURS NON PUBLICITA IRES ET 
TOILETTES SECHES DESTINEES AUX CONDUCTEURS DU RESEA U DES 

TRANSPORTS EN COMMUN 
 

 
Monsieur Stéphane PIERRON , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
L’Autorité Organisatrice des Transports Urbains procède à l’aménagement des points d’arrêts 
du réseau. 
Dans ce cadre, du mobilier urbain est mis en place afin d’améliorer le confort des usagers 
mais aussi celui des conducteurs. 
 
1° Abris voyageurs non publicitaires : 
 
Un contrat publicitaire a été signé en 2007 entre la CAN et la société JC DECAUX et prévoit la 
mise à disposition de 120 abris voyageurs. Ces abris étant uniquement installés sur la 
commune de Niort, ils ne peuvent répondre à l’ensemble des besoins du réseau. 
C’est pourquoi, la CAN procède de plus en plus fréquemment à l’acquisition et au 
renouvellement de tous les abris qui ne rentrent pas dans le cadre de ce contrat. 
Les besoins annuels sont estimés à une dizaine de mobiliers. 
 
2° Toilettes sèches : 
 
Afin de répondre à la demande et au confort des conducteurs sur les arrêts de bout de ligne, 
le Service Transport a mis en place 5 sanitaires sur le réseau.  
Ces modèles sont raccordés au réseau d’assainissement et demandent de lourds travaux de 
mise en œuvre. 
Il a été décidé, en concertation avec la SEMTAN, de procéder à l’équipement de l’ensemble 
du réseau urbain en s’attachant à proposer au moins 1 sanitaire par ligne. Ainsi, il est prévu 
d’aménager 2 arrêts terminus par an. 
 
Le choix du modèle doit répondre à des soucis d’économie en termes de mise en œuvre et 
d’entretien mais aussi de respect de l’environnement. 
C’est pourquoi, un modèle de toilette sèche autonome répondrait à ces exigences. 
 
Il est donc proposé de lancer un nouvel appel d’offres pour l’acquisition de ces équipements 
pour une période de quatre ans. 
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L’appel d’offre, de type marché à bons de commandes, se décompose en 2 lots : 
- lot 1 : abris voyageurs, 
- lot 2 : toilettes sèches. 

 
Pour la durée des marchés, soit 4 ans, il est proposé les montants minimums et maximums 
suivants : 
 

 minimum H.T. maximum 
H.T. 

Lot 1 : 54.000 € 376.320 € 
Lot 2 : 35.000 € 198.000 € 

 
Les crédits pour financer ces acquisitions sont inscrits au budget annexe du Service 
Transport. 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à lancer la consultation pour 

l’acquisition de ces abris voyageurs non publicitaires et toilettes sèches, 
- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à signer les marchés à bons de 

commande à intervenir. 
 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 98  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Stéphane PIERRON 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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